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I / Introduction 

Au vu des multiples difficultés rencontrées dans un programme hydro et socio sanitaire récent, 

développé au cours des deux dernières années à Dapaong ( Nord Togo ), il a été réalisé une 

expertise,  de longue durée, qui  s’attachait aux problèmes préoccupants de l’Approvisionnement en 

Eau Potable ( AEP ) et de l’Assainissement dans la ville. Cette action a été menée, par une association 

dénommée «  Experts Solidaires » en collaboration avec EAST. Elle a tenté d’appréhender, au mieux, 

les facteurs - politiques, institutionnels, techniques, économiques…etc - nuisant ou favorisant le 

développement, l’administration ou la gestion des activités hydro et socio sanitaires au niveau local. 

En vue de proposer, notamment au Syndicat des Eaux d’Ile - de - France,  de nouvelles actions bien 

mieux coordonnées en matière d’AEP, d’hygiène et d’assainissement  dans les quartiers les plus 

défavorisés de la ville.  
 

Dans le même temps, EAST a  poursuivi  le dernier  programme socio sanitaire, engagé par la Ville 

d’Issy - les - Moulineaux, au bénéfice des communautés les plus pauvres. Ses résultats sont rapportés 

dans les paragraphes suivants.  
 

 

II / Informations nécessaires à l’expertise d’Experts Solidaires  
 

Contexte de l’eau à Dapaong 
 

 

Approvisionnement en eau potable de la ville  
 

La TDE (Togolaise Des Eaux) est la seule société, qui produit, commande, exploite et contrôle la 

distribution dôeau potable ¨ Dapaong.  
 

Elle dispose dôune d®l®gation install®e dans la ville. Elle est charg®e, dôune part, dôun appui ¨ la 

construction et au contr¹le de qualit® des ouvrages hydrauliques et, dôautre part, de mettre en place 

les raccordements au r®seau municipal dôeau. 
 

Lôapprovisionnement en eau de Dapaong, est assur® gr©ce au barrage de Dalwak dôune capacité de 

10 000 000 de m3, dont seulement 500 000 m3 sont utilis®s par an. La  station de traitement dôeau 

potable de Dalwak dispose dôune capacit® de traitement de 310 m3/h. La capacit® de pompage de 

refoulement est de 295 m3/h dôeau trait®e se d®versant vers les réservoirs de la ville. 
 

Mode le plus fr®quent de la distribution dôeau potable : les kiosques à eau ( KE ). 
 

Côest la Mairie de Dapaong, qui d®tient la responsabilit® de lôentretien, de la maintenance et du 

fonctionnement des kiosques à eau ( KE ). Mais certains ménages, ayant pris, avec autorité, la  

gestion de plusieurs de ces points dôeau, elle a abandonn® ses pr®rogatives et, même, semble t - il 

adopté un statu quo. 
 

En fait, la gestion des KE doit être déléguée à des opérateurs ou à des Comités de quartiers (CDQ). 

Mais, la vente de lôeau est source de cons®quents b®n®fices. D¯s lors, dôune part, la r®cup®ration dôun 

point dôeau est tr¯s souvent soumise ¨ des luttes de pouvoir ou, dôautre part, ¨ des accords avec des 

personnalit®s tr¯s influentes. Côest, ainsi, que certaines familles, apr¯s de longues discussions, voire 

de menaces, sôattribuent la gestion dôun KE ¨ titre personnel. Le Maire a promulgué des décrets pour 

r®gler les situations d®lictueuses ou ®liminer les conflits, mais ils ne sont pas, pour lôinstant, appliqu®s    
 

 

Un point important est, aussi, que ceux qui accaparent la distribution dôeau peuvent en abroger le 

fonctionnement, sans subir de sanctions. Par exemple, ne payant plus les factures à la TDE, il va être 

interrompu toute arriv®e dôeau au niveau du kiosque ¨ eau ; Et ceci, impose aux habitants un retour 

aux puits insalubres. Les autorités municipales vont devoir imposer leur autorité dans le cadre de la 

distribution  dôeau potable au sein des quartiers.  
 

La population r®clame de nouveaux ouvrages et une gestion de qualit®, moins dôattente aux KE, un 

rapprochement des points dôeau des domiciles, un prix fixe et définitif du m 3 dôeau livr® aux 

consommateurs. 
 

Les branchements dôeau, ¨ domicile, quasiment ignor®s.  
  

Côest la TDE, qui est en charge de ces connexions domestiques au r®seau dôeau. Elle peut et doit  

assurer ce service après paiement, par les usagers, du travail et du matériel de mise en place. Mais 
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les branchements dôeau, ¨ domicile, ne se font gu¯re dans la r®alit® et le taux de branchements reste 

très bas.  De fait, la représentation de la TDE, à Dapaong, a été incapable, depuis 6 mois, de proposer 

aux habitants un robinet à domicile.  Car,  dit - elle,  elle ne dispose pas de compteurs dôeau, qui 

doivent °tre d®livr®s par lôagence g®n®rale de la TDE ¨ Lom®. Cette situation paradoxale est un frein 

tr¯s important ¨ lôalimentation des m®nages en eau saine, et donc ¨ lôam®lioration de la sant® 

publique. 
 

Contexte de l’assainissement à Dapaong 
 

Ce nôest pas lôobjectif majeur de lôassociation «  Experts Solidaires », dont le rôle principal est de 

répondre à la question  :  comment amener à la r®organisation du secteur de lôeau ¨ Dapaong ?.    
 

Les probl¯mes dôinsalubrit®, au sein des quartiers, sont rapport®s au cours de la description des 

nouvelles actions de EAST  en mati¯re dôhygi¯ne et dôassainissement en zone p®ri urbaine.  
 

III / Présentation des différentes interventions d’ Experts Solidaires 
 

 

En fonction de ces renseignements, Experts Solidaires, avec la collaboration du Syndicat des Eaux 

dôIle - de - France et le soutien de EAST, a procédé à une expertise pour améliorer la distribution 

dôeau potable ¨ Dapaong. Elle a, aussi,  apport® ses  recommandations : 
 

§  Protocole dôintervention :  
 

II sôagit de permettre la restauration et lôam®lioration du service de lôeau dans la ville, dô®tablir des 

modalit®s permettant dôassurer la p®rennit® des mesures dôacc¯s pour les plus pauvres, dô®tendre, 

ult®rieurement, ces mesures ¨ dôautres communes du Nord Togo, et de cr®er un cadre de discussion 

et dô®changes transfrontaliers entre les agences de lôEau du  Burkina Faso et du Togo. 
 

Ce programme doit être réalisé en deux phases : 
 

¶ Une phase de préparation décrite dans les pages ci-dessous (environ 6 mois) 

 Une phase ult®rieure de r®alisation dôun  projet 
 

¶ La phase de préparation du projet contient 3 activités 
  

1. -     R®alisation dôune analyse d®taill®e de la situation existante 

2. -     Préparation du projet futur 

3. -    Continuation des activit®s de sensibilisation ¨ lôhygi¯ne 
 

1. -    Analyse détaillée de la situation existante  
 

Cette analyse de lôexistant va permettre dô®tablir des bases solides pour la pr®paration dôun projet 

dôam®lioration de lôacc¯s au service. Elle doit, notamment,  comporter les points suivants  
 

---  Le fonctionnement des bornes fontaines ( kiosques à eau ) :  
 

¶ Analyser le fonctionnement actuel des 7 bornes fontaines mises en place par EAST dans les 

quartiers suivants : Bogliag, Bodjopal, Melina, Worgou (2) Nalolgue,Tantigou. Et une autre 

réhabilitée et mise en activité à la gare de Worgou en aoùt  2014. 

¶ Définir le rôle des intervenants actuels dans la gestion des bornes fontaines, 

¶ Analyser spécifiquement le rôle des Comités de quartiers 

¶ Analyser les liens et rapport contractuels entre le fontainier et la commune  

¶ Analyser les tarifs, volumes et comptes des bornes fontaines 

¶ Dégager sur les 7 bornes fontaines, les leçons pour une gestion future 
 

--- Les tarifs : 
 

¶ Analyser la grille tarifaire au regard des différentes utilisations et catégories sociales 

¶ Proposer de possibles aménagements de tarifs 

¶ Analyser la question des établissements privés ¨ mandat public ( hopitaux, ®colesé). 
 

--- Les conditions de branchement privé 
 

¶ Faire un état général du nombre (  % ) de branchements fonctionnels sur Dapaong  

¶ Evaluer la qualité technique des branchements 

¶ Détailler le fonctionnement actuel de la procédure de branchements 

¶ Evaluer les possibles dysfonctionnements dans les procédures de branchements 

¶ Recueillir les avis des usagers/ TDE sur les questions de facturation et de collecte 

¶ Analyser, si cela est possible, lô®tat du fichier client de la TDE. 
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--- Les aspects techniques 
 

¶ Analyser les conditions générales de fonctionnement du réseau de Dapaong 

¶ Evaluer les possibles dysfonctionnements dans lôalimentation des bornes fontaines et dans 

les conditions de branchements 

¶ Evaluer lô®tat g®n®ral du fonctionnement des équipes de la TDE sur Dapaong. 
 

--- Lôacc¯s ¨ lôeau pour les plus pauvres 
 

¶ Evaluer sur base documentaire et interviews de terrain, le niveau dôacc¯s au service des plus 

pauvres, par le r®seau et par dôautres moyens 

¶ Définir les conditions possibles dôam®lioration pour les plus pauvres. 
 

 

--- Le contexte institutionnel 
 

¶ Analyser les textes institutionnels r®gissant la distribution de lôeau au niveau des centres 

secondaires.  

¶ Définir et expliciter simplement le périmètre et le cadre des responsabilités de la société de 

patrimoine, de la soci®t® dôexploitation et des communes.  
 

A la suite de cette analyse, Expert-Solidaires, en liens avec ses partenaires,  dégagera des conditions 

et recommandations pour la mise en place dôun projet dôacc¯s au service, en mettant en lumi¯re les 

dysfonctionnements et les leçons. ( rapport  ¨ solliciter aupr¯s dô Experts Solidaires ) 
 

2. -  Préparation du projet futur 
 

Suite ¨ cette p®riode dôanalyse, Experts Solidaires proc®dera ¨ une s®rie de recommandations et 

posera les conditions, qui seront discutées - avec les responsables de la Mairie de Dapaong et de la 

Togolaise des Eaux - pour mettre en îuvre un nouveau programme.   
 

3. -     Les activit®s de sensibilisation ¨ lôhygi¯ne 
 

§  Introduction 
 

En parall¯le des interventions dôExperts Solidaires ¨ Dapaong et de lôaide en personnels que notre 

association leur a délégué, pendant un semestre, EAST a renforcé sa collaboration avec la Mairie de 

Dapaong, la Togolaise des Eaux et des Comités de développement des quartiers ( CDQ ) de la ville. 

Son action a permis dôinciter la Mairie ¨ tenter de réorganiser son système de distribution et de 

gestion de lôeau potable au sein des quartiers. Mais, aussi, ¨ lôinciter ¨ d®velopper des ®quipes de pr® 

collecte des ordures - dénommées  «  Associations F®minines de promotion de lôHygiène et de la 

Santé - AFHyS » Et ceci, avant de mettre en place une vaste décharge définitive des déchets alentour 

de la ville.  
 

Ce rapport  concerne, les événements et les activités intervenus au cours des derniers six (06 mois) 

Sôy ajoutent des documents de la Mairie et de la TDE officialisant la r®ception des ®quipements et des 

ouvrages installés par le projet et demeurant dans leur patrimoine ( voir annexes 1 et 2 )    
 

Une forte recommandation a été, aussi, délivrée, par EAST, à des instances municipales, qui 
devaient, mi - juin, mettre en fonctionnement un camion de collecte des boues des latrines, don de la 
Ville dôIssy - les - Moulineaux. Car une partie de ces boues fécales seraient déversées, en totale 
indifférence, sans contrôle, sans traitement, dans des champs de culture des familles de paysans. 

Une affirmation vraisemblable, à vérifier. Car il s’agit d’une pratique très polluante, condamnée par 
les décrets de santé publique, une menace particulièrement dangereuse, qu’il faut absolument 
chercher à enrayer. 
 

Après le recensement, à nouveau,  des difficultés  rencontrées, mais aussi  des avancées que le projet 
a  généré ,  depuis son inauguration, l’enquête d’Experts Solidaires permettra d’appréhender si une 
troisième phase du programme pourrait être envisagée.  
 

  
 

Les objectifs de notre programme  
 

Ils étaient les suivants :  
 

- Apporter un appui au Maire de Dapaong, qui entend prendre en charge la gestion de l’eau 
potable aux bornes fontaines ( kiosques à eau ). ( Voir annexe 3 ) 
- Renforcer la pérennisation des réalisations et des activités menées au cours du projet  
 



5 
 

 
- Accentuer le programme  de sensibilisation à : la protection de l’eau de boisson, à  l’hygiène 
et à l’assainissement dans les quartiers et dans les écoles                
- Remettre en état les installations déjà réhabilitées par EAST, mais délabrées par des vols et  
des dégradations, notamment au moment de la récente révolte populaire à Dapaong  
 

Tout ceci en étroite  collaboration avec la municipalité, les Comités de développement des  quartiers 
(CDQ)  et le Service d’assainissement. 
 
 

 

¶ Les personnels  EAST participants au programme   
   

Mme Myriam CAPPELLO - PICHOIRE. Coordinatrice du projet 
Mr. BANLEPO  Nabaguedjoa.  Chef de Projet à Dapaong  
Mr. KOMBATE  Batouti.  Animateur 
Mr. TCHANTAGUE Boniface.  Animateur. 
 

 

  

 

Réunion de personnels EAST Dapaong 
 

¶ La réalisation des objectifs du programme 
   

--- Concernant l’approvisionnement en eau 
 

              Appui à la Mairie pour la gestion de l’eau potable  
 

Tous les ouvrages hydrauliques mis en place,  lors du programme mené au cours de la  collaboration : 

Syndicat des Eaux d’Ile - de - France - Ville d’Issy - les - Moulineaux - EAST,  font partie du patrimoine 

de la Mairie de Dapaong ( annexes 1 et 4 ). Qui s’est rapprochée des Comités de Quartiers (annexe 2) 

afin d’assurer une meilleure gestion de l’eau potable et de l’assainissement à la population locale.  

EAST a procédé à un suivi  des  recettes et des dépenses, au niveau des sept ( 7) kiosques à eau 

construits par le projet et ceci de janvier à avril 2014. Les tableaux, présentés en annexe 5 , mettent 

en évidence leur fonctionnement . Par ailleurs, toutes les factures présentées par la TDE ont été 

réglées par les différents gestionnaires des ouvrages.  Reste que la municipalité n’a pas résolu le 

problème de l’affectation  de ces points d’eau publics.  Des privés, sans autorisation de la 

municipalité, se sont accaparés de trois ( 3 ) d’entre eux (  Worgou mosquée, Bodjopal et Bogliag ) et 

en récoltent de substantiels bénéfices. 
 

Préconisé par EAST , il serait intéressant de confier aux «  Associations Féminines de promotion de 

l’Hygiène et de la Santé - AFHys  » la distribution d’eau au niveau des  bornes fontaines, après une 

formation pratique en gestion. Notamment pour leur permettre d’aboutir à une plus importante 

rémunération mensuelle. Le résultat concernant  exemple :  la borne fontaine ( kiosque à eau ) de 

Nanolgue mettent en évidence l’intérêt de cette proposition. 
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Kiosque à eau du quartier de Nalolgue géré par les AFHyS 

 
            La participation de la TDE dans le cadre du programme 
 

La TDE de Dapaong dispose, à présent, d’une  forte extension du réseau d’eau de la ville grâce au co 
financement du Syndicat  des Eaux d’Ile - de - France et de la TDE de Lomé, qui a réalisé, par le biais 
d’une entreprise, la mise en place du réseau récent. Les actions d’assainissement, menées, très 
récemment, dans les quartiers, ont été, principalement, pris en charge grâce à la subvention de la 
ville d’Issy - les - Moulineaux.  
 

Pour en revenir à la TDE de Dapaong, elle ne prend aucune initiative sans l’aval de la TDE de Lomé. 
Même les factures d’eau locales sont libellées par la TDE de  Lomé. Aussi, solliciter un branchement 
d’eau domestique ou public s’avère d’une grande complexité pour 2 raisons essentielles : l’absence 
chronique de compteurs ;  le nombre étriqué d’agents capables d’accomplir, correctement, ce travail. 
 

Toutefois grâce à nos contacts fréquents avec les responsables de la TDE locale, il a pu être 
quasiment résolu plusieurs problèmes en attente depuis plusieurs mois : les branchements au réseau 
de 3  écoles primaires publiques ( EPP ) de Zoumouta, Derpan Pergou et Nassablé et d’un kiosque à 
eau, que EAST a réhabilité, au niveau du  site de la gare routière de Worgou. 

 

 

 

                                                Kiosque à eau en construction à la gare de Worgou 

Notons que la gestion de ce KE est assurée par l’AFHyS de ce quartier, après signature d’un cahier 

des charges et avec l’accord du Maire ( annexe 9 ).   
 

La mise en place de branchements d’eau est un réel problème à Dapaong et les communautés 
hésitent à en faire la demande. L’exemple suivant peut expliquer le désintérêt de la population.  Il est 
proposé, par EAST, en juin 2013, 25 000 FCFA à chaque chef de famille ( 10 familles ) afin de 
bénéficier d’une prise d’eau à domicile. Cette participation est versée en août 2013 et les 
bénéficiaires en apportent le complément  ( 75 000 FCFA ). Cependant, en mai 2 014, seulement six    
( 6  ) branchements seront effectués par la TDE.     

Par ailleurs, en raison des vols multiples à Dapaong, les matériels et les ouvrages, ont dû être  
sécurisés : compteurs dans les quartiers et points d’eau et robinets dans les 3 écoles (voir ci-dessous)  
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                                                           {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ   
 

Les EPP de Zoumouta et Derpan Pergou étaient systématiquement vandalisées. Aussi,  les directeurs, 
avec le concours financier de EAST, ont décidé d’assurer la sécurité de leur point d’eau  par la 
construction d’un local clos,  aux parois épaisses,  

                  

                                                       
 

                                                                 [ƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ  
 

De même, à la demande du directeur de l’EPP de Nassablé, une installation d’arrivée d’eau a été 
réalisée. En prenant des mesures de sécurité pour, éviter, notamment le vol des robinets et du 
compteur d’eau 
 

---  Concernant l’assainissement  
 

          Les latrines publiques.  
 

Tous les ouvrages d’assainissement  ( latrines ) réhabilités lors du programme de collaboration : 
Syndicat des Eaux d’Ile - de - France - Ville d’Issy - les - Moulineaux - EAST, font partie du patrimoine 
de la Mairie de Dapaong ( annexe 6 ). Ces latrines sont confiées  à des gestionnaires privés, qui 
doivent  en assurer, en continu,  propreté et hygiène.  
 

Certaines latrines  (Grand Marché, Pentecôte, Komboloaga) bénéficiaient d’un branchement d’eau.  
Mais depuis longtemps, il est  hors de fonctionnement en raison d’un lot de  factures non réglées à la 
TDE par d’anciens gestionnaires. La Mairie, propriétaire de ces latrines, ne débloquant pas de 
financement pour régler ce différent,  cette situation s’éternise. Dès lors, des  seaux sont utilisés pour 
nettoyer les cabines. Le lavage des mains post exonération se fait dans des boîtes de conserve de 
grande  dimension ou dans des cuvettes. L’ouvrage du Grand Marché, à l’intérieur du Grand Marché,  
représente un réel problème sanitaire en raison de sa forte fréquentation quotidienne. La Mairie, à 
plusieurs reprises, a promis, oralement, de régler les factures en attente, mais aucun engagement 
n’est signé pour l’instant.  La TDE, dans cette conjoncture, ne voit pas pourquoi envisager la mise en 
place de branchements d’eau sollicités par d’autres gardiens de latrines à Dapaong.    
 

Quant aux latrines scolaires ( annexe 6 ) au cours des très longues grèves ou des congés, elles se sont 
trouvées sans entretien et utilisées par la population voisine. De plus, concernant certaines latrines, 
les portes ont été volées.   
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                            Exemple de latrines publique réhabilités par EAST : «  Pentecôte » 
 

           Le rôle des AFHyS dans l’assainissement local et la sensibilisation sanitaire 
 

Les premières «  Associations Féminines de promotion de l’Hygiène et de la Santé - AFHyS » avaient 
été créées, à Dapaong, par EAST,  en 2012,  et plus d’ 1 an plus tard, au début de ce nouveau projet,  
il était nécessaire de juger de la pérennité de leurs activités.   
 

Ces quatre associations étaient sises dans quatre quartiers :  ( annexe 7 ) 

        -      Didagou, -  
- Nassable, -  
- Nalolgue, -  
- Worgou gare,- 

Et le bilan en avril 2014 était le suivant :  
 

- Aucune femme n’avait  démissionné. 
- Elles procédaient à la collecte des déchets deux fois par semaine. 
- Les décharges intermédiaires  d’ordures étaient  assainies et bien limitées. 
- Chaque AFHyS disposait  d’un compte à la COPEC (microfinance). 
- Les sommes recueillies, à partir des  abonnements à la collecte, permettaient aux femmes 

d’obtenir une indemnité mensuelle et, même,  de créer des tontines entre elles. 
- Plusieurs Comités De Quartiers ( CDQ ) avaient installés dans leur  plan d’action, en faveur  

de l’assainissement,  le projet AFHyS. 
- Les femmes s’autofinançaient à 80%, mais elles avaient du mal à renouveler le gros matériel. 

 

En revanche : 
 

- Aucun cahier précis de recettes et de dépenses n’était tenu depuis le mois de janvier. 
- Le tri correct des déchets n’était plus réalisé sur une table de tri, mais par sélection 

manuelle.   
- Des décharges intermédiaires étaient à saturation, les fosses creusées pour ensevelir les 

plastiques étaient combles. 
- Des mésententes entre les femmes, au niveau des AFHyS de Didagou et Nassable, mettaient 

en difficulté le bon fonctionnement des associations. 
- Des abonnées avaient demandé la suspension de leur souscription à la collecte pendant la 

saison sèche. 
 

Les membres du Comité de pilotage instauré en novembre 2013, et la personne proposée pour 
procéder à des visites hebdomadaires au niveau de  chaque AFHyS, suite à des conflits d’influences, 
n’avaient pu faire pression et remédier à ces problèmes. 
 

Nous avons, donc, complété notre action pour tenter d’aboutir à une pérennité renforcée du 
programme au cours et après la nouvelle mission.  Il a été organisé, dès lors :  
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Réunion avec les AFHyS dans leur quartier 
 
 

** Des réunions de chacune des  AFHyS  présentes au niveau des quartiers 
 

Il s’agissait de  réunions d’écoute et de discussion rassemblant l’ensemble des membres, y compris la 
responsable principale de leurs activités locales. Elles ont  permis de mettre en évidence un certain 
nombre de difficultés au cours de leurs interventions hebdomadaires et de trouver des solutions 
d’amélioration pour les organiser avec bien plus de cohérence. 
 

Dès lors, il a été mis en œuvre des cycles de recyclage en matière de gestion, notamment pour  la 
trésorière et la secrétaire (personnes alphabétisées) de chaque  AFHyS . Le but était de leur faire  
comprendre la réelle importance de la tenue d’un cahier de gestion, d’une tenue claire des comptes : 
recettes et dépenses. Un contrôle et une remise à jour de ce cahier de gestion et un suivi bi mensuel   
ont, alors, été effectués. 
 
 

Une réunion a été, aussi, organisée pour convenir avec chaque femme de respecter les jours, les 
horaires de travail et le règlement intérieur. Il était signé par chacune. Pour celles qui n’ont pas voulu  
respecter ces règles, il leur a été demandé de quitter l’association. 
 

** Une restructuration du Comité de pilotage 
 

Le Comité de pilotage de ce volet du projet a été restructuré avec l’accord de toutes les parties 
prenantes. Il comprend  sept ( 7 ) personnes  dont Mr Zakari, membre de la Commission Spéciale de 
la Mairie de  Dapaong,  qui a bien voulu accepter la fonction.  
 

Le lundi 16 juin, ce nouveau Comité a été présenté, lors d’une réunion, qui s’est tenue dans une salle 
de la mairie, rassemblant le Maire, les représentants de la Commission  Spéciale, le secrétaire  de la 
mairie, les directeurs financier et administratif, l’ingénieur technique et un grand nombre de 
membres des  AFHyS . 
 

 Lors de cette réunion, nous avons réitéré notre demande pour que la subvention de 30 000 FCFA, 
promise, à plusieurs reprises, par le Maire soit versée  (elle a déjà été votée) sur le compte du Comité 
de pilotage. 
Par ailleurs, le mercredi 2 juillet, une réunion s’est  tenue au bureau de EAST. Mr Balempo, Président  
du Comité de pilotage, a présenté les objectifs actuels et à venir.  Au cours de cette réunion, les 
modalités d’utilisation de la subvention, accordée par la mairie, ont été décidées (annexe 8 ) 
 

 

 
 

Réunion de travail avec les membres du comité de pilotage AFHyS, bureau de EAST. 
 

 
 



10 
 

 
 

** Les diverses activités actuelles des AFHyS 
 

     -- La pré collecte des ordures. 
 

Tout d’abord, disons que deux ( 2 ) nouvelles « Associations Féminines de promotion de l’Hygiène et 
de la Santé » ont été constituées       

                            -- L’une à Komboloaga  a débuté ses activités le 2 juin  
 

                                          -- L’autre à Zongo a été créée  le 14 août 2014.   
  

                                       
 

      aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!CIȅ{ ŘŜ  YƻƳōƻƭƻŀƎŀ            Remise de matériel  de ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ł ƭΩ!CIȅǎ ŘŜ ½ƻƴƎƻ 
 

Les associations ont pour rôle la pré collecte des ordures dans les quartiers. Elles s’acquittent, 
correctement, de cette tache, malgré les difficultés de transport jusqu’aux décharges de transit.  En 
fait, avec les moyens de transport dont elles disposent, chaque femme ne peut prendre en charge 
que 10 abonnés. Toutes ont bénéficié d’une vaccination contre le tétanos en raison de leurs  contacts 
fréquents avec les déchets ménagers. Et un carnet de vaccination leur a été, alors, délivré.  
 
 

 

                                                      
 

Moyens de transport des ordures 
 

 

 

 

Malgré ces difficultés, il est remarquable d’observer la grande amélioration de la salubrité des 
quartiers. Les AFHyS  sont, aussi, sollicitées, par la Mairie ou les CDQ pour le balayage des rues et des  
ruelles lors des missions officielles ( ex : celles de l’UE ) et administratives à Dapaong.  
 
 

    La sensibilisation sanitaire des habitants des quartiers 
 

Les AFHyS ont été formées à la communication sanitaire s’attachant à prodiguer quelques notions 
d’hygiène essentielles à la population locale ( ne boire que de l’eau potable, lavage des mains au 
savon, élimination de la défécation à l’air libre, amélioration de la propreté des habitations. ..etc…)  
 

Dès lors, ont été organisées des «  journées quartiers propres » en partenariat avec les CDQ. Avant, 

chaque intervention, des messages sanitaires ont été délivrés dans les quartiers par le biais de  
mégaphones et, aussi,  de radios locales.  Les femmes des AFHyS se sont déplacées en nombre, ont 
demandé aux habitants de les aider, ont balayé les rues, les ruelles… Ceci a permis de les mettre en 
valeur, de les  faire mieux connaître. Elles ont reçu des louanges de nombre d’habitants des 
quartiers. 
 

Ces actions ont eu lieu, notamment :  
 

- le samedi 14 juin à Nassablé. 
- le samedi 21 juin à Komboloaga. 
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Surprenant et de grand intérêt a été le relais de  la sensibilisation des  quartiers par des volontaires 
et, surtout,  le débouchage, sans rémunération,  d’un dessous de pont de la rivière  Didagou par des 
jeunes avec la pose d’un panneau. 
 

                                                                
 

                      Journée «  quartier propre »                             Les instructions inscrites sur le panneau 
 
 

 

§§§ Savoir que la rivière Didagou, qui traverse le quartier de Komboloaga, sert de dépotoirs pour les 
immondices les plus variés.  Ce qui entraine, lors de la saison des pluies, des inondations. Plus grave, elles 
s’évacuent, alors, vers le barrage et polluent, ainsi, la réserve d’eau de la TDE. 
 

 

Cette action délibérée de la population - née sous l’impulsion de la sensibilisation sanitaire et tout à 
fait inhabituelle à Dapaong - dénote, déjà, une certaine prise de conscience de la communauté sur 
les dangers de l’énorme pollution locale.  Des actions, du même type, ont été  programmées dans 
d’autres quartiers (ex. Zongo, Nalogue, la gare de Worgou…) pour  la fin août, échéance du projet . 
Toujours en partenariat avec les CDQ et les AFHyS. 
 

A présent, les femmes des AFHyS, de mieux en mieux, savent communiquer. On les voit, ici, à 
l’occasion du  défilé du  1 er mai participantes à la fête, ce qui est très bénéfique pour leur image 
auprès de la population locale . 
 
 

                                                       

 

      La sensibilisation sanitaire en milieu scolaire. 
 

Aider à la propreté des écoles - voire à l’apport de quelques notions sanitaires en milieu scolaire - 
aurait  pu être un objectif des AFHyS au cours du projet. Mais l’année 2013-2014 a été très perturbée 
par des grèves dans les écoles, qui  se sont poursuivies jusqu’au milieu du deuxième trimestre. 
Ensuite, quand au troisième trimestre se déroulent les examens, les enseignants s’attachent à des 
révisions et les enfants inoccupés demeurent chez eux. Il est à noter, cependant, qu’au mois d’avril 
des sensibilisations sanitaires ont été réalisées dans les écoles, qui ont bénéficié du projet. Mais la 
conjoncture n’a pas permis de les multiplier.   
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                                            9ƭŝǾŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

Toutefois, à la demande des directeurs de quatre ( 4 ) écoles  (  le Camp, Zoumouta, Nassablé et 
DerpanPergou  ), et afin que cette action éducative reprenne à la rentrée scolaire,  il leur a 
été remis des matériels pédagogiques pour la sensibilisation à la consommation d’’eau 
potable et à l’assainissement 
 

** Les rémunérations des AFHyS 
 

Elles sont modestes et résultent des abonnements des habitants à la collecte des ordures, ( peut 
être, un jour, de l’allocation à délivrer par la mairie, mais toujours en attente !)  et de l’aide apportée 
par le projet. Mais, aussi, de la vente du compost au monde agricole. Il a été nécessaire de procéder 
à un nouvel apprentissage  pour la fabrication d’un compost de bonne qualité exempt, en particulier, 
de toutes matières non dégradables.  Et ceci à débouché sur le programme suivant de production de 
maïs en plein champ.    
 

Il a rencontré l’adhésion de la mairie et une grande mobilisation des femmes des AFHyS.   
 

1/ Les champs cultivés sont, d’une part,  des réserves administratives ou, d’autre part,  des terrains 
délégués par des particuliers, qui n’en ont pas usage.   
 

2/  Le compost, élaboré par les membres des AFHyS,  à partir des ordures ménagères,  est destiné à 
la fertilisation des espaces de culture. 
 

3/  Plusieurs équipes ont participé à ce programme ( voir ci après ) ; les bénéfices seront réservés aux 
personnels de ces associations.    
 
 
 

                 
 

Les femmes des AFHys au cours de leurs travaux agricoles 
 

 
 
 

Ҩ 
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La récolte 
 
Ce programme, guidé par des cultivateurs avertis, a d’autres avantages :  il permet de désengorger  
les décharges intermédiaires et de bien améliorer la fabrication du compost.  La récolte a été à la 
hauteur des espérances.  Des agriculteurs ont, déjà, fait commande du compost pour enrichir leurs 
champs en lieu et place de leurs engrais chimiques destructeurs des sols.  Et les femmes  ont, déjà,  
sollicité une reconduction de ce programme pour les prochaines années.   
 

** Autres aides professionnelles aux AFHyS 
 

Soumises  à des températures, particulièrement, élevées ( sous le soleil, parfois, à plus de 45 ° C ) et à 
des intenses précipitations tropicales ( de même pour le compost, alors, très altéré ), elles ont   
sollicité la mise en place de quelques hangars de protection. Ils ont été installés grâce à l’appui 
financier de la Ville d’Issy - les - Moulineaux , principal soutien au programme innovant de EAST , 
pour la création, l’organisation et le développement de ces associations féminines.      
 

Ces hangars ont été construits au niveau de quatre ( 4  ) sites de décharges intermédiaires  à 
Didagou,  Nassablé, Worgou gare et Nalolgue, chacun sur une réserve administrative, avec 
l’autorisation de la mairie de Dapaong ( annexe 10 ). Sont mis en évidence ci - dessous, les types 
d’installation  sollicitées par tous les bénéficiaires. 

                                                           
                               

Types  de hangars 
 

 

                          Hangar de Nassablé                                                     Hangar de la gare Worgou 
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Conclusion 

Cette période a permis de mieux  définir certaines  possibilités pour qu’un nouveau projet aboutisse 
avec le maximum de chances de réussite (  A voir, également, le rapport de l’ « Association Experts 
Solidaires » 
 

___En matière d’hydraulique urbaine et péri urbaine 
 

Nous avons ciblé les difficultés de la TDE de Dapaong.  Plusieurs questions se posent :  peut - elle  
effectuer des branchements d’eau,  dans un délai respectable ,  quand elle est soumise aux décisions, 
qui ne sont prises qu’à  la TDE de Lomé ? La mise en place récente des réseaux d’eau à Dapaong n’a 
pas été, non plus, pour elle, publicitaire, car l’installation a été, réservée - selon le schéma développé 
à la TDE de Lomé - à une entreprise privée togolaise. Elle dit avoir reçu peu de recommandations des 
responsables en poste dans la capitale. Mais, la TDE à Dapaong semble  éprouver, par ailleurs,  des 
difficultés à travailler en collaboration avec la municipalité de Dapaong. 
 
 

La municipalité et le Service d’Assainissement doivent demeurer très attentifs aux mouvements 
d’humeur de la population. Ce qui les empêche de prendre certaines décisions, qui seraient jugées 
contestables par les communautés. Et ceci, vrai ou non,  de peur de rébellions.  Les émeutes du mois 
d’avril 2013 ont laissé des traces. 
 

Ce manque d’initiatives, malgré la bonne volonté du Président et des membres de la Délégation 
spéciale, fait que trois ( 3 ) de nos kiosques à eau sont toujours gérés par des particuliers, sans 
permission officielle. Et, aussi, qu’aucune taxe, se rapportant à la gestion des ordures, ne parait,  
encore, proposée.  Toutefois, on peut envisager  que le maire assume son autorité et mette en place  
une organisation, qui devrait s’avérer beaucoup plus efficace.  
 

A propos de la gestion  des différents points d’eau  publics  construits, dans la commune,  par EAST,  
en 2012 - 2013, il ne devrait plus exister de problèmes. Car un  cahier des charges a été signé par 
toutes les parties prenantes et il est bien  spécifié que le kiosque est un bien public et que sa gestion 
doit être transparente. 
 

Si l’on se réfère à l’assainissement, le Service municipal ne réalise aucune action d’envergure pour 
éliminer les décharges sauvages dans les quartiers.  
 

Un financement de l’UE devrait être délégué  à Dapaong, qui serait consacré, en grande partie, à des 
investissements en approvisionnement en eau et en assainissement. Toutefois, vu le  contexte local 
et les problèmes récurrents, il est impératif que les communautés adhèrent, pleinement, à ce 
programme, car elles se disent  délaissées et, depuis longtemps,  bercées par des promesses.  Vu leur 
soutien dans le cadre des activités des AFHyS, il est impératif d’inviter les Comités de quartiers (CDQ) 
aux prochaines réunions de prise de décision 
 

___En matière d’assainissement local 
 

La création des AFHyS, un grand mouvement social, a été plébiscité par la commune et les CDQ. 
Avant la fin du projet, nous avons établi une feuille de route avec les  derniers représentants de EAST 
à Dapaong , pour continuer le suivi des actions en cours.  
 

Notre enjeu est que la Ville d’Issy - les - Moulineaux poursuive son aide à ces associations de 
femmes, et à leur Comité de pilotage, jusqu’ à l’inauguration du programme de l’UE.  C’est un  grand  
espoir !.  D’une correspondance de notre Chef de projet, Madame Myriam Capello Pichoire, nous 
avons tiré ce paragraphe, qui doit inciter à aider les  AFHys  dans leurs activités socio - sanitaires  
 

«  Toutes ces femmes ont accepté de participer à cette expérience sans rétribution. La majorité, 
pauvres et abandonnées, n’appréhendaient pas, du tout, le devenir de ce projet.  Elles n’avaient, 
vraiment, que des envies :  sortir de leur maison et discuter avec  les résidents de leur quartier ;  faire 
régresser leur marasme quotidien ; améliorer leurs conditions de vie. Mais, progressivement, 
encouragées par la population, elles ont mené des actions d’hygiène publique et d’assainissement 
dans les quartiers, qui les ont fait connaître et reconnaître par la Mairie et ses différents services, les 
artisans, les commerçants et les entreprises… Disposant de faibles rémunérations, elles ont, même, 
imaginé ce projet de culture de maïs, et  l’amélioration de la production et de leur bénéfice, grâce à 
leur stock de compost » 
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Cependant, il reste, encore, beaucoup à faire et les priorités socio sanitaires, dans un avenir 
prochain, sont, réellement :  
 

- Une décharge définitive des ordures, à quelques kilomètres de la ville, aménagée.   
- La mise à disposition d’un véhicule de transport de la décharge intermédiaire à la décharge 

terminale.  
- Un mode de recouvrement « honnête » des abonnements à la collecte décidé par  la mairie. 

Et ceci pour que les femmes soient rémunérées, de façon équitable, pour leur travail, chaque 
mois. 

- La mise en place d’un moyen de pression par la mairie indispensable pour obliger la 
population à s’abonner à la collecte des AFHyS ou autres. Le Service de l’Assainissement de 
Dapaong  pourra, alors, sanctionner ceux qui sont  réticents à la collecte des ordures et qui  
créent des décharges sauvages dans les quartiers. Anecdotique : plusieurs associations 
locales et étrangères ont, déjà, refusé l’abonnement  sous prétexte qu’ils ont un  gardien ! 
 

En résumé, les AFHyS ont besoin d’aides et  restent, à ce jour, les mieux adaptées à la gestion de la 
pré collecte des déchets ménagers dans  la ville de Dapaong.  De plus, elles  apparaissent de très 
grande importance dans le cadre de la  sensibilisation des communautés en matières de protection 
de l’eau potable, d’hygiène et d’assainissement.  
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Annexe 2 
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Annexe 3 

 

REGION DES SAVANES                                                        REPUBLIQUE TOGOLAISE                  

Travail ð Liberté ð Patrie 

 

COMMUNE DE DAPAONG 

 

DELIBERATION N° 02 /14/RS/CD 

Portant transfert de gestion des kiosques à eau aux CDQ  

 

Lôan deux mil quatorze et le 30 janvier, le Conseil municipal, r®guli¯rement convoqué, en 

session ordinaire conform®ment aux dispositions de lôarticle 61 alin®a 1er de la loi du 13 mars 2007 

relative ¨ la d®centralisation et aux libert®s locales, sôest r®uni pour la dixi¯me s®ance de la session 

budg®taire de lôexercice 2014, dans la salle des d®lib®rations de lôH¹tel de Ville, sous la présidence de 

Monsieur TCHEDE Y. Issa.   

ê lôordre du jour de la session ®taient lô®tude des modalit®s de d®l®gation de la gestion des 

ouvrages communautaires aux Comités de Développement des Quartiers (CDQ) 

Etaient présents à cette séance, 08 des 09 délégués encore en exercice à savoir :  

1- EL HADJ TCHEDE Y. Issa,   Président 

2- MM : DOGOMANGUE Foagote,  Vice Président 

3- AMADOU Zakari,    Membre 

4- TLLATE Yarbondja,    Membre 

5- KANTCHO Yendoukoa,   Membre 

6- BANARINE Moniyièle ,   Membre 

7- Mme MOATRE Irène,    Membre  

8- YAMBA Boukari Yendouban,   Membre 

S’était excusée :  

1. Mme NINANGUE Namkoa, Membre  

Le quorum étant atteint au vu du nombre des délégués présents, le Président a jugé que la session 

pouvaient valablement se tenir. 

Exposé de Monsieur le Président de la Délégation spéciale  

 Les kiosques à eau ont été implantés dans les quartiers pour satisfaire aux besoins des 

populations en mati¯re dôeau potable et soulager un tant soit peu leurs souffrances. Faute 

dôorganisation communautaire, la gestion avait été confiée à des associations de quartier.  

Avec la mise sur pied des Comités de Développement de Quartier (CDQ) qui ont pour rôle 

principal dôîuvrer de concert avec le chef de quartier et la mairie pour le d®veloppement du quartier, 

par la recherche de lôint®r°t g®n®ral, il convient de leur confier la gestion des kiosques ¨ eau. 
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LE CONSEIL MUNICIAL , 

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de l’Administration territoriale 
déconcentrée au Togo ; 
 
Vu la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la décentralisation et aux libertés locales ; 
Vu la loi N° 2008-007 du 11 juin 2008 relative aux modes de gestion des services publics 
locaux.  
Vu le décret n° 2001-191/PR en date du 16 novembre 2001 portant nomination des 
Délégations spéciales dans les commune du Togo ; 
Vu le décret n° 2012-005/PR du 29 février 2012 relatif aux comités de développement à la 

base ; 

Vu le procès verbal de la première session ordinaire de l’année 2013 en date du 13 juin 
2013 ; 
Vu le rapport des services techniques et financiers assorti de propositions ;  

APRES EN AVOIR DELIBERE  : 

DECIDE  de confier la gestion des kiosques à eau aux CDQ afin de mieux assurer la 

satisfaction des besoins des populations en eau potable et une meilleure gestion des recettes 

dans lôint®r°t g®n®ral. 

AUTORISE  le Président de la Délégation spéciale à signer des contrats de délégation de 

gestion des kiosques à eau avec les CDQ, associations ou personnes privées désignées dans 

les quartiers 

                                                            Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

                                                       Pour le Conseil municipal 

                                                          Le Président de la Délégation spéciale 

 

                                                       TCHEDE Y. Issa 

Vu et certifié conforme 

Pour contrôle de légalité 

Exercé à Dapaong 

 

Le ééééééééé 

Le Préfet de Tône 

El-Hadj MOSSYAMBA Ali Seydou  

AMPLIATIONS  

MATDCLééééééééé..01 

Pr®fecture de T¹neééééé...01 

Tr®sorerie r®gionaleééééé..01 

CDQééééééééééé..50 

Archiveséééééééééé05 
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Annexe 4 
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Annexe 5 

 

 

Gestionnaire 

        Kiosque Tantigou  

 CDQ : Président KOULE Kountondja 

Année 2014 Janvier Février Mars Avril 

 
 
 

Total 

M3 vendues 23 46 46 30 145 

      Recette brute 13700 27600 27600 19500 88400 

      Dépenses 
     Facture TDE 29442 10232 15547 15547 70768 

Salaire fontainière * 2740 5520 5520 3900 17680 

Autres factures 
    

0 

Total 32182 15752 21067 19447 88448 

      Solde -18482 11848 6533 53 -48 

        Prix de la cuvette de 25 l=25F 
       * salaire fontainière 20°/° des 

recettes brutes 
       

        

  

  Kiosque Worgou  2013 
   

        
Gestionnaire 

 

Comité de gestion :  Président: TCHILTEME 
Toatre 

  Année 2014 Janvier Février Mars Avril  
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Total 

M3 vendues 156 193 213 214 776 

  
    

  

Recette brute 92400 115800 127800 128400 464400 

  
    

  

Dépenses 
    

  

Facture TDE 100 271 36564 69 698 66 571 172833 

Salaire fontainière 15000 15000 15000 15000 60000 

Autres factures 
    

0 

Total 115271 51564 84698 81571 333104 

  
    

  

Solde -22871 64236 43102 46829 131296 

        Prix de la cuvette de 25 l= 25F 
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    Kiosque Bogliag Mélina 
   

       Gestionnaire 
 

            Mr TILATE Y.Yarbondja 
   Année 2014 Janvier Février Mars Avril  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Total 

M3 vendues 139 95 102 89 425 

  
     Recette brute 69170 39495 48702 43285 200652 

          
 Dépenses         
 Facture TDE 56564 22793 31861 29359 140577 

Salaire fontainière * 
    

0 

Autres factures 
    

0 

Total 56564 22793 31861 29359 140577 

  
     Solde 12606 16702 16841 13926 60075 

        Prix de la cuvette de 
25 l=   25F 

     *salaire fontainière 
non divulgée     

      

 

 

 

 

  

         Kiosque Bodjopal 

   

       Gestionnaire 
 

           MR. SATOU LALLE Bodjok 
   Année 2014 Janvier Février Mars Avril  
 
  
  
  
  
  
  
  
  
 
  
  

 

Total 

M3 vendues 135 131 180 130 576 

  
     Recette brute 66100 65670 69760 65000 266530 

  
     Dépenses 
     Facture TDE 54735 33424 42493 35296 165948 

Salaire fontainière 20000 20000 20000 20000 80000 

Autres factures 
    

0 

Total 74735 53424 62493 55296 245948 

  
     Solde -8635 12246 7267 9704 20582 

        

        Prix de la cuvette de 25l =25F 
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Kiosque Napieng 
    

       Gestionnaire 
 

     Mr. GATOZ Félix 
    

Année 2014 Janvier Février Mars Avril 
 
 Total 

M3 vendues 122 120 118 115   
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

475 

  
     Recette brute 81250 78000 76000 74500 309750 

  
     Dépenses 
     Facture TDE 55939 33737 55001 45307 189984 

Salaire fontainière * 15730 15600 15340 14950 61620 

Autres factures 
    

0 

Total 71669 49337 70341 60257 251604 

  
     

Solde 9581 28663 5659 14243 58146 

        Prix cuvette 25L=25F 
       *salaire de la 

fontainière 20°/° des 
recettes brutes       

     

 

                                                             Kiosque Nalolgue 

        Gestionnaire 
 

CDQ : Président OUDANOU Daoudou  
   Année 2014 Janvier Février Mars Avril 

 

Total 

M3 vendues 313 409 373 289 1384 

  
     Recette brute 187 800 245400 222600 173400 829200 

  
     Dépenses 
     Facture TDE * 147130 75899 

  
223029 

Salaire fontainière 20000 20000 20000 20000 80000 

Autres factures 
    

0 

Total 167130 95899 20000 20000 303029 

  
     Solde 20670 149501 202600 153400 526171 

        Prix de la cuvette de 25 l=25F 
      * factures non délivrès par la TDE de Lomé depuis mars 2014 
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Kiosque Worgou mosquée 
   

        Gestionnaire 
 

      Mr   ALLASSANI T. Ourotou 
   Année 2014 Janvier Février Mars Avril  
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

Total 

M3 vendues 437 430 506 337 1710 

  
     Recette brute 260040 259775 303475 232635 1055925 

  
     Dépenses 
     Facture TDE 193 214 99 091 141 306 136 303 569914 

Salaire fontainière 15000 15000 15000 15000 60000 

Autres factures 
    

0 

Total 208214 114091 156306 151303 629914 

  
     

Solde 51826 145684 147169 81332 426011 

        Prix de la cuvette de 25 l= 25F 
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Annexe 6 
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Annexe 7 
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Annexe 8 

COMITE DE PILOTAGE AFHyS 

DAPAONG-TOGO 

Le Comité de pilotage de l’Association des Femmes pour la Promotion de l’Hygiène 

(AFHyS ) s’est retrouvé le mercredi 2 juillet 2014 aux bureaux d’EAST à 

Kombonloaga pour sa réunion ordinaire. 
 

Après la présentation de l’ordre du jour par le Président du comité BANLEPO 

Nabaguédjoa, les membres se sont planchés sur les points suivants : 

ü la gestion de la subvention de la mairie 

ü les objectifs à court terme du CP 

ü divers 
 

Le contexte de la création du CP a été présenté aux membres. Il s’agit entre autres 

d’appuyer les associations des femmes des quartiers de Dapaong qui dans 

l’ensemble éprouvent quelques difficultés dans leurs activités vu leur niveau 

d’instruction. Pour les membres bénévoles et volontaires il est question de voir ce 

qu’il y a lieu de faire pour appuyer les femmes aussi bien dans l’organisation que le 

marketing de leurs activités. En outre il s’agit de servir d’interface entre les femmes 

et les différents partenaires désirant la prestation des services de ces dernières.  

I. En ce qui concerne les fonds de la mairie, les membres du CP  se sont 

planchés sur la répartition de ceux ci  qui  s’élèvent à 30 000 FCFA/mois et 

ont décidé ce qui suit :  

1. Chaque AFPHY aura 2000 FCFA/ mois, 

2. il est prévu 4000 FRS/ mois pour les fournitures du bureau 

3. 9000 FRS/ mois sont prévus pour la communication 

4. et 5000FRS/ mois pour la caisse événementielle  

II. Les objectifs à court terme que le CP s’est fixé sont : 

1. créer un répertoire des AFPHYS et les mettre en réseau ou en union 

2. présenter les membres du CP aux différentes AFHyS 

3. trouver un local pour le CP 

4. planifier les activités de rencontre avec les AFHyS 

III. En divers, le problème de la décharge intermédiaire de Kombonloaga est 

soulevé 

IV. les membres du CP sont informés du départ prochain de Mme Myriam 

CAPELLO. 

V. il est prévu une réunion le samedi 12 juillet 2014  à 15 heures 

VI. La réunion qui a démarré à 16H 07 a prit fin à17H25 

 



29 
 

Annexe 9 

 

  Cahier des charges entre le comité de gestion et              

ƭΩ!CtI¸ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ²ƻǊƎƻǳ Dapaong pour la gestion 

de la borne fontaine. 

1-Enoncé 
Le présent cahier des charges définit les conditions d’exercice de la borne fontaine entre le comité de gestion  et les 

femmes de l’AFPHY de la gare de Worgou, les fontainières. 
 

Le comité de gestion se compose des membres ci-dessous :  
 

Les fontainières sont les femmes de l’AFPHY de la gare de Worgou : 
 

Le Président                                et la trésorière                                        auront la signature du 
ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ǇŀȅŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƭƛǘƛƎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ 
de la TDE. 
 

2-ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƪƛƻǎǉǳŜ 
 

Cette borne fontaine a été construite pour donner l’accès à l’eau potable à un maximum de personnes.  
 

 

Cette borne fontaine est un bien public et en aucun cas un groupe ou une personne ne peut s’en revendiquer la 
propriété. 
 

Si  bénéfices, ils doivent servir à un projet de développement au  niveau du quartier. 
 

Un cahier de gestion des volumes (m3) vendus, des recettes et des dépenses sera tenu correctement, avec une 
complète transparence et pourra être supervisé par les responsables de la Mairie de Dapaong. 
 

EAST s’engage à donner une  formation aux fontainières, de les aider dans la tenue du cahier de compte et de 

continuer de sensibiliser le quartier sur l’hygiène et l’assainissement. 
 

3-Les obligations du  comité de gestion: 
 

Article 1 : le comité de gestion composé de trois membres ouvrira un compte bancaire au nom de cette borne 
fontaine,  
2 personnes du comité auront la signature minimum (Président, Trésorier et Secrétaire).  
 

Article 2 : Les recettes nettes seront disposées en fin de chaque semaine sur ce compte. 
 

Article 3 : Un cahier de gestion des relevés journaliers des recettes et m3 vendues sera créé dès l’ouverture du 
kiosque. Un récapitulatif sera fait en fin chaque mois. Ce cahier sera tenu par les fontainières sous la surveillance du 
comité de gestion. 
 

Article 4 : les femmes des AFPHY seront les fontainières. 
 

Article 5 : Les heures d’ouvertures de cette borne fontaine seront définies et affichées pour informer de la 

population. 
 

Article 5 : le comité décidera de l’indemnité payée aux fontainières en fonction des recettes. 
 

Article 6 : Le comité aura en charge le  payement des factures TDE dans les 15 jours maximum qui suivent leur 

réception, ainsi que les autres factures liés à l’exploitation du kiosque. 
 

Article 7 : Tout dysfonctionnement de cette borne fontaine  incombera au comité de gestion. 
 

4- Les obligations des fontainières 
 

Article 8 : les femmes des  AFPHY  devront respecter scrupuleusement les consignes du comité. 
 

Article9 : les fontainières devront respecter les horaires d’ouvertures définies par le comité. 
 

Article 10 : les fontainières devront effectuer un relevé journalier de la recette et des m3 vendues sur un cahier de 

compte un récapitulatif  sera fait en fin de mois. Elles remettront l’intégralité des recettes aux membres du comité 

en fin de semaine ou le déposeront sur le compte bancaire ouvert à cet effet. 
 

Article 11 : les fontainières devront prévenir un responsable du comité si elles sont dans l’impossibilité d’assurer 

leurs fonctions. 
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Article12 : les fontainières pourront être sanctionnés et même congédier, si des manquements étaient constatés par 

le comité à leurs obligations. 
 

Article 13 : les fontainières auront en charge la propreté du kiosque, de ses alentours, la sensibilisation de la 

population à l’eau potable et à l’assainissement. 
 

 
Fait à Dapaong le 
 
Monsieur le Président de la Délégation spéciale de la ville Dapaong : 
 
 
 
 
Monsieur le représentant de la délégation spéciale 
 

 

 

Le comité de gestion :  

 

 

Les fontainières :  
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Annexe 10 
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